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INTRODUCTION

Tout au long de ce document, l’expression “partenaire de mise en oeuvre” (institution de tutelle) fait référence à l’institution désignée pour administrer le projet. Dans le cadre de l’exécution nationale, l’expression se rapporte à une institution gouvernementale. Le groupe de mots “Autorité gouvernementale de coordination” se réfère à l’institution gouvernementale qui est la contrepartie officielle du PNUD.

L’annexe 1
présente les conditions générales d’évaluation et de soumission des auditeurs.

L’annexe 2 
présente le champ d’application de l’audit et les services requis.

L’annexe 3 
décrit les qualifications de l’auditeur et peut s’avérer utile dans le processus de sélection choix des auditeurs. 

L’annexe 4 
constitue un spécimen des rapports d’audit devant être fournis par les auditeurs.

L’annexe 5 
présente une définition des différents types d’opinions des auditeurs.

L’annexe 6 
définit les trois catégories de conclusions requises selon le niveau de gravité des risques.

L’annexe 7 
présente la classification des possibles motifs pouvant motiver les conclusions de l’audit.

L’annexe 08 
propose un spécimen de certificat de situation de trésorerie.

L’annexe 09
présente le format de l’état de l’actif et du matériel de plus de 1000 $ et de moins de 1000 $

L’annexe 10 
présente le format de l’état de mise en œuvre des recommandations issues de l’audit de l’année précédente.

L’annexe 11 
présente le spécimen du formulaire de soumission des rapports d’audit par les auditeurs.

L’annexe 12 
présente les différents mécanismes de décaissement des fonds.

L’annexe 13 
présente la liste des rapports à fournir par les auditeurs.
L’annexe 14 
présente la liste des partenaires de mise en oeuvre et leurs contacts.

L’annexe 15 
présente la liste des documents fournis.

I. CONTEXTE

Le Gouvernement du Niger a initié et élaboré des programmes cadres nationaux qui s’inscrivent dans le cadre de sa Stratégie de Réduction de la Pauvreté et sont en cohérence avec les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 

Le Programme de pays endossé en juin 2003 par le Conseil d’Administration du PNUD,  découle du Plan Cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement (UNDAF) signé en mai 2003, et qui constitue la réponse collective du Système des Nations Unies aux priorités nationales définies dans  la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP). Sur cette base le Plan d’Actions du Programme du Pays  2004-2007 (CPAP) du  PNUD pour le Niger, a fait l’objet de signature par les deux parties le 23 décembre 2003  et d’une prolongation d’un an jusqu’au 31 décembre 2008. 
Le programme de pays ainsi que le CPAP s’articulent autour de trois domaines prioritaires de coopération de l’UNDAF à savoir :

· Sécurité alimentaire ;

· Appui à l’accès universel aux services sociaux de base ;
· Promotion de la bonne gouvernance et d’une croissance durable mieux répartie;

avec des dimensions transversales telles que le VIH/SIDA, le genre, l’environnement, la communication, l’emploi et le renforcement des capacités.

Conformément aux procédures applicables en la matière, les appuis du PNUD sont mis en œuvre à travers des plans d’actions annuels (PAA), de manière cohérente avec ces différents cadres de programmation. 

La modalité d’exécution de ces plans d’actions annuels et projets est essentiellement nationale avec quelques fois l’appui opérationnel du PNUD ou technique de certaines agences spécialisées des Nations unies.
Trois projets d’appui à la lutte contre le Paludisme et la Tuberculose, ont été mis en œuvre en 2008 sur financement du Fonds Mondial VIH/SIDA, Tuberculose et Paludisme, selon la modalité d’exécution directe par le PNUD. Une composante de chacun de ces projets a cependant été exécutée par des sous-bénéficiaires nationaux et feront l’objet d’audit, conformément aux procédures d’administration du Fonds Mondial.

La répartition par domaine d’appui ou par thématique des Plans de Travail Annuels 2008 et des projets qui font l’objet de l’audit, se présente ainsi qu’il suit :

A/ 
Promotion de la bonne gouvernance et d’une croissance durable mieux répartie :

PAA     Appui à la Gestion Stratégique du Développement

Projet N° 00044834 – Appui à la gestion stratégique

Projet 
Gouvernance électronique et accès à l’information
Projet N° 00060384 – Gouvernance électronique et accès à l’information
B/
Lutte contre la pauvreté :  

PAA    Renforcement  de   la   Sécurité   Alimentaire    basée   sur   une    Gestion   Durable  des

Ressources Naturelles
Projet N° 00052219 – Appui aux institutions de sécurité alimentaire

PAA
Renforcement de l’Accès et de la Qualité des Services Sociaux de Base

Projet N° 00045139 – Services Santé de la reproduction (SR/SSRA)
PAA
Renforcement de la Gouvernance et Appui au Développement Local


Projet N° 00045143 – Appui au processus de décentralisation
Projet
Système intégré d’approvisionnement en eau potable en milieu rural au Niger


Projet N° 00047114 – Système intégré d’approvisionnement en eau potable
C/
Environnement pour un Développement Durable :

Projet
Co Gestion des ressources de l’Aïr et du Ténéré (COGERAT)


Projet N° 00051709 – Co Gestion des ressources de l’Aïr Ténéré

D /
Fonds Mondial VIH/SIDA, Tuberculose et Paludisme
Projet 
Contribuer à la réduction des taux de  morbidité  et  de  mortalité   dus   à  la  tuberculose  dans  la 
perspective de réduire la pauvreté et d’atteinte les objectifs du millénaire pour le développement
Projet N° 00052596 – Réduction des taux de morbidité et de mortalité dus à la tuberculose
Projet 
Appui à la mise en œuvre de la nouvelle politique sur le traitement et la prévention du Paludisme
au Niger
Projet N° 00052624 – Traitement et la prévention du Paludisme au Niger
Projet
Renforcement des stratégies nationales pour porter à l’échelle les interventions de lutte contre le 
Paludisme au Niger
Projet N° 00053770 – Renforcement des stratégies nationales de lutte contre le Paludisme au 
Niger
Il s’agit ici uniquement de la proportion du budget des projets financés sur le Fonds Mondial VIH/SIDA, Tuberculose et Paludismes, exécutés par des sous-bénéficiaires nationaux.

II.
MODALITES DE GESTION DES APPUIS DU PNUD

Les appuis du PNUD sont mis en œuvre selon la modalité d’exécution nationale, mécanisme par lequel le PNUD confie des ressources aux autorités nationales en vue de la réalisation et de la gestion de programmes/projet. Dans ce contexte, le Gouvernement est responsable de la gestion (y compris les audits) de toutes les ressources allouées à l’exécution de programmes/projets. Il  doit également rendre compte au PNUD de toutes les ressources allouées dont il assure la gestion. 

Dans ce cadre, ces appuis sont gérés par les structures gouvernementales citées en annexe 14  qui sont responsables de la planification, de la gestion générale des activités, de l’établissement des rapports, de la comptabilité, du suivi et de l’évaluation ainsi que de la supervision des agents de réalisation. Ces structures sont également responsables de la réalisation des objectifs des DAP et PAA ;  de la production des résultats escomptés ainsi que de l’utilisation des ressources du PNUD.

 C’est ainsi qu’au titre de l’année 2008, les appuis du PNUD sus-cités aux programmes du Gouvernement du Niger feront l’objet d’un audit qui repose sur les Rapports Combinés de Dépenses (Combined Delivery Reports – CDR) ou des rapports sur le détail des dépenses de chaque programme et projet.

III.
OBJECTIFS DE L’AUDIT 

Sous la supervision conjointe du bureau du PNUD Niger et de la Direction Générale de l’Évaluation des Programmes de Développement (DGEPD) du Ministère de l’Économie et des Finances, et en étroite collaboration avec les autres parties intéressées (autorité gouvernementale de coordination, partenaires de mise en œuvre, agents de réalisation, services compétentes du bureau du PNUD), les auditeurs procèderont à l’audit des Programmes /Projets susmentionnés. L’objectif de l’audit au titre de l’exécution nationale est de donner au Gouvernement du Niger et à l’Administrateur du PNUD une assurance raisonnable et un avis motivé que les ressources sont gérées conformément aux :

a) Règlements financiers, règles, pratiques et procédures du gouvernement;

b) Prescriptions énoncées dans les Plans d’Actions Annuels (PAA) et documents de projets, y compris la fourniture des produits prévus, la gestion et l’application des arrangements, et dispositions applicables au suivi, à l’évaluation et à l’établissement de rapports;

c) Procédures et normes du PNUD en matière de comptabilité, de gestion financière et d’établissement de rapports applicables à l’exécution nationale.

IV. 
CONSULTATIONS AVEC LES PARTIES PRENANTES 

Les auditeurs seront chargés d’organiser et de réaliser l’audit.

Les partenaires de mise en oeuvre, en particulier les Coordonnateurs des Unités d’Appui des programmes et projets, assurent la liaison pour l’audit. 

Les auditeurs, sous la supervision conjointe du PNUD et de la Direction Générale de l’Évaluation des Programmes de Développement (DGEPD), devront également collaborer, l’autorité gouvernementale de coordination et les agents de réalisation, et les consulter durant la mission. 

4.1 Séances d’information avec le Gouvernement. 

Au niveau du Gouvernement, les auditeurs auront des séances d’information avec les structures suivantes :

· L’autorité gouvernementale de coordination, pour avoir des informations générales sur l’exécution nationale, examiner les entraves éventuelles à l’exécution nationale et avoir des renseignements sur l’expérience des programmes visés par l’audit;

· Les partenaires de mise en oeuvre (y compris le personnel responsable de la gestion des programmes et projets) et les sous bénéficiaires des projets Fonds Mondial, pour avoir des renseignements détaillés sur les objectifs et les activités des programmes et projets et obtenir aux fins d’examen des documents concernant les questions à analyser pendant la réalisation de l’audit;

· Les agents de réalisation (représentés localement), pour obtenir des informations sur les objectifs et les activités des programmes et projets;

· La Direction Générale de l’Evaluation des Programmes de Développement, concernant le suivi de la mise en œuvre des recommandations de l’audit 2007.

4.2 Séances d’information avec le bureau du PNUD
Au  PNUD,  les auditeurs s’entretiendront avec les structures ci-après :

· La direction du bureau du PNUD, le personnel en charge du suivi de la mise en œuvre des programmes et projets ainsi que le personnel d’administration, sur les programmes et projets exécutés, leur portée, leur expérience acquise dans l’exécution des programmes et projets, les forces et les faiblesses de l’exécution nationale dans le pays bénéficiaire et les antécédents en matière d’audit;

· La Division Programme et la Division Opération, sur les systèmes et les procédures du bureau du PNUD en appui à l’exécution nationale des programmes ou projets;

· Le point focal en matière d’audit de projets et programmes, pour :

· Pour prendre connaissance des systèmes et procédures ainsi que des activités de suivi, d’évaluation et d’établissement de rapports;
· Concernant l’organisation matérielle et administrative de l’audit 2008, et  
· Les services de l’administration et des finances, pour prendre connaissance des systèmes de comptabilité et d’établissement de rapports financiers, des systèmes d’achat et des mécanismes de contrôle, y compris le traitement des paiements;

· La Division Stratégie pour prendre connaissance des orientations des programmes et Projets.

V.
DESCRIPTION DES RAPPORTS FINANCIERS DEVANT FAIRE L’OBJET D’UN AUDIT 
5.1 Description du Rapport Combiné de Dépenses et des Tableaux d’appui 

Le rapport devant faire l’objet d’un audit est dénommé Rapport Combiné de Dépenses (CDR). Ce rapport est préparé par le PNUD. Comme il est indiqué de manière plus détaillée en annexe 12, le CDR combine, pour une année civile, les dépenses de trois sources de décaissement qui sont : les Agents d’Exécution (Gouvernement ou ONG), le PNUD (bureau de pays, siège et autres bureaux de pays) et les Agences coopérantes des Nations Unies.

À la fin de l’année, après avoir reçu le rapport financier pour le quatrième trimestre des agents d’exécution et le rapport des dépenses de fin d’année des institutions des Nations Unies, le PNUD établit le CDR et le présente aux agents d’exécution pour signature, avant certification.
Pour chaque PAA et Projet, le PNUD fournira aux auditeurs le CDR signé par les partenaires de mise en œuvre et le PNUD, ainsi que la documentation d’appui ci-après :

1. Les rapports financiers trimestriels présentés par l’agent d’exécution.

2. Une liste des paiements directs réglés par le PNUD à la demande de l’agent d’exécution.

5.2.
Inventaire du matériel :
Le matériel acquis sur financement du PNUD demeure sa propriété jusqu’à son transfert ou cession. Il incombe aux partenaires de mise en oeuvre de veiller à ce que le matériel et les fournitures achetés grâce aux fonds du PNUD soient rigoureusement bien utilisés aux fins des projets et qu’ils soient bien entretenus.  Les partenaires de mise en oeuvre doivent répertorier tout le matériel dans le registre des biens durables et envoyer chaque année un inventaire certifié au PNUD. Les auditeurs doivent s’assurer de l’existence physique des équipements et de la fiabilité des inventaires au 31 décembre 2008 à joindre aux rapports d’audit. 

VI.
 CHAMPS D’APPLICATION DE L’AUDIT

L’audit est réalisé au niveau où les documents originaux sont maintenus c’est à dire au niveau des Unités d’appui tel qu’indiqué au point II. Modalités de gestion des Appuis du PNUD. 

L’audit sera conduit en conformité avec les normes d’audit ISA
 ou INTOSAI
 et portera sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2008.

Le champ d’application de l’audit est limité aux dépenses des partenaires de mise en œuvre, à savoir :

1) Tous les décaissements dont la liste figure dans les rapports financiers trimestriels présentés par les partenaires de mise en oeuvre;

2) les paiements directs effectués par le PNUD à la demande des partenaires de mise en oeuvre. 

Les auditeurs vérifieront l’exactitude mathématique des CDR en s’assurant que les dépenses indiquées dans la documentation d’appui (rapports financiers trimestriels, liste des paiements directs effectués par le PNUD à la demande du gouvernement, liste des décaissements faits par le PNUD dans le cadre des services d’appui, et état des dépenses des institutions des Nations Unies) sont en accord avec les dépenses, par source de décaissement, qui figurent dans le CDR ou le rapport sur le détail des dépenses.

Les auditeurs préciseront dans le rapport d’audit le montant des dépenses non couvertes par l’audit parce qu’effectuées par le PNUD au titre des services d’appui ainsi que le montant des dépenses faites par les institutions des Nations Unies. 

Les auditeurs indiqueront dans le rapport les normes et procédures utilisées si celles-ci ne sont pas conformes avec celles énoncées aux points ci-dessus.

Les auditeurs donneront une opinion sur la situation financière globale des programmes et projets pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2008 et certifieront : 

· l’Etat des dépenses (Rapport Combiné de Dépenses) pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2008 certifiés par les agents de mise en œuvre et par la Direction du PNUD ;

· la Situation de trésorerie par projet au 31 décembre 2008 (dont un spécimen est proposé à l’annexe 08); et 

· l’Etat de l’actif et du matériel détenus par les projets/programmes au 31 décembre 2008 (dont un spécimen est proposé en annexe 09).

L’une des opinions ci-après doit être exprimée : 

· sans réserve (favorable)
· avec réserve 
· défavorable
· refus de certifier
Pour toute opinion autre que “favorable” (avec réserve, défavorable ou refus de certifier), le rapport d’audit doit indiquer la valeur (monétaire) de l’impact sur les états  financiers (Rapport Combiné de Dépenses).  Une définition desdites opinions est proposée à l’annexe 5.

VII.
 LE RAPPORT D’AUDIT ET LA LETTRE DE GESTION
7.1. Le rapport d’audit

Le rapport type est présenté en annexe 4.

Le rapport d’audit doit exprimer sans ambiguïté l’opinion de l’auditeur. L’opinion qui y est exprimée doit porter au moins sur les points ci-après :

· qu’il s’agit d’un rapport à objet précis, ainsi que l’usage qui en sera fait ;
· les normes d’audit appliquées (normes de l'INTOSAI, de l’ISA, ou normes nationales qui sont conformes à tous égards,  à celles précitées) ;

· la période couverte par l’opinion ;
· l’impact financier net sur l’Etat des dépenses (Rapport Combiné de Dépenses) si applicable (en cas d’opinion autre que favorable) ;
· la limitation du champ d’application en ce qui concerne les dépenses qui sont de la responsabilité du PNUD (dans le cadre des services d’appui) ou d’une institution des Nations Unies [Par conséquent, ces dépenses ne peuvent en aucun cas constituer le motif d’une opinion non favorable (avec réserve, défavorable ou refus de certifier)] ;
· si le Rapport combiné de dépenses pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2008 est présenté conformément aux normes et fidèle; si les déboursements ont été effectués aux fins décrites dans le descriptif de projet/programme et les plans d’actions annuels ;
· si l’état de l’actif et du matériel au 31 décembre 2008 est présenté de manière fidèle et conforme;
· si la situation de trésorerie au 31 décembre 2008 rapportée par le projet/programme est présentée de manière fidèle et conforme.
Les rapports d’audit doivent contenir des recommandations tendant à renforcer la gestion dans tout ou partie des domaines visés par l’audit ou dans d’autres domaines.

L’audit se déroulera du 23 mars au 16 avril 2009.

Les rapports provisoires y compris en version électronique, devront être déposés au plus tard le 17 avril 2009 auprès du point focal des audits du PNUD. En effet, avant la mise au point finale du rapport d’audit,  les auditeurs doivent examiner leurs conclusions avec les partenaires de mise en oeuvre, le Ministère de l'Économie et des Finances (DGEPD), l’autorité nationale de coordination et le Représentant Résident du PNUD. Les auditeurs doivent tenir compte des préoccupations de ces derniers et ou les incorporer au rapport d’audit.

Les auditeurs doivent soumettre, au plus tard le 11 Mai 2009, dix (10) exemplaires ainsi qu’une version électronique (format PDF) de chacun des rapports d’audit finals au PNUD. Ils doivent apposer leurs sceaux sur les derniers rapports financiers de l’année, les rapports combinés de dépenses au 31 décembre 2008 certifiés par les agents d’exécution, les situations de trésorerie par projet au 31 décembre 2008, ainsi que les états de l’actif et du matériel détenus par les projets et cellules d’appui au 31 décembre 2008 ; et les joindre aux rapports d’audit. 
La liste des rapports à fournir est jointe en annexe 13.

7.2. La lettre de gestion

A l’achèvement de l’audit, les auditeurs remettront une lettre de gestion qui doit traiter des éléments ci-après :

7.2.1.
Le niveau de réalisation des plans d’actions annuels et des projets

Un examen général de l’état d’avancement du projet et du respect des échéances prévues par rapport aux étapes majeures de son déroulement et à la date fixée d’achèvement comme indiquées dans le descriptif de projet/programme. L’intention n’est pas ici de traiter le problème de savoir si les arrangements spécifiques concernant des critères de performance ou produits déterminés ont été respectés. Toutefois, le respect général d’engagements de large portée, comme celui d’exécuter le projet avec économie et efficacité, peut faire l’objet d’observations, mais qui n’ont pas la force légale d’une opinion d’audit.

Cette revue générale de l’état d’avancement des PAA et projets peut s’articuler autour des phases suivantes :

· Revue des plans de travail annuels et trimestriels, des rapports financiers trimestriels et des demandes de paiements directs, et évaluation de ces documents par rapport au respect des délais ainsi qu’à leur conformité au descriptif du projet ou Plan d’Action Annuel et aux règles et procédures des programmes et opérations du PNUD.

· Examen des rapports annuels d’activités établis par les partenaires de mis en oeuvre et évaluation de leur conformité avec les directives du PNUD et de l’exercice effectif de leurs responsabilités par les partenaires de mise en œuvre en matière de suivi, telles que décrites dans les descriptifs de projets/programmes et les plans d’actions annuels.

· Vérification du suivi ou pas par les partenaires de mis en oeuvre, des décisions et/ou recommandations émanant des activités ci-dessus.

· Évaluation du rythme d’avancement des projets et plans d’actions annuels et observations sur les causes des retards.

· Commentaires éventuels sur la conformité des services mis en œuvre par les institution(s) des Nations Unies par rapport à ceux prévus dans les descriptifs de projets/programmes ou les plans d’actions annuels.

7.2.2. L’évaluation du contrôle interne

Une évaluation du système de contrôle interne des projets et PAA qui met un accent particulier sur :

i) l’efficacité du système s’agissant de fournir à l’administrateur du projet/PAA des informations utiles en temps voulu pour administrer correctement ledit projet/PAA;

ii) l’efficacité générale du système de contrôle interne s’agissant de la protection des actifs et des ressources du projet/PAA.

Une description de toute faiblesse spécifique du contrôle interne relevée dans la gestion financière des projets et PAA et des procédures d’audit appliquées pour pallier ou compenser ces faiblesses. Les recommandations visant à remédier/éliminer les faiblesses de contrôle interne relevées doivent également y figurer.

A ce niveau, les auditeurs sont supposés procéder à une évaluation générale des contrôles internes selon les normes établies en la matière. L’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances publiques (INTOSAI) peut fournir un modèle des normes de contrôle interne établies. Les normes de l’INTOSAI sont destinées à être utilisées par les administrateurs du Gouvernement comme un cadre permettant d’établir des structures de contrôle interne efficaces. Les Directives sur les normes de contrôle interne sont disponibles sur le site web de l’INTOSAI www.intosai.org. 

En complément de l’évaluation générale ci-dessus, on peut également procéder à la revue :

· des dépenses effectuées par l’agent d’exécution et évaluer leur conformité au descriptif de projet, aux plans d’actions et aux budgets, ainsi qu’aux règles et procédures des programmes et opérations du PNUD. 

· des registres de demandes de paiements directs et s’assurer qu’elles ont été signées par des représentants autorisés du gouvernement.

· des livres de compte tenus par le partenaire de mise en œuvre et  déterminer si ils se prêtent à la tenue d’un registre exact et complet des encaissements et décaissements en liquide, et à l’établissement des rapports financiers trimestriels.

· du processus de recrutement du personnel affecté au projet ou unité d’appui et des consultants, et l’évaluation de sa transparence et de sa compétitivité.
· du processus d’achats/de passation de marchés et déterminer s’il était transparent et compétitif. 
· de l’utilisation, du contrôle et de l’écoulement du matériel durable et évaluer le respect aux règles et procédures des programmes et opérations du PNUD; et, aussi, si l’équipement acheté répond aux besoins identifiés et si leur usage est conforme aux fins prévues. 
Dans le cas où les PAA/projets ont été déclarés achevés sur les plans opérationnels et financiers :

· S’assurer que les rapports d’activités et financiers finals ainsi que les rapports combinés ont été établis,

· S’assurer que les soldes inutilisés des avances de fonds ont été retournés au PNUD après l’achèvement financier des programmes et projets.

· S’assurer que les formalités de cession du matériel ont été effectuées.  

7.2.3. Catégorisation des conclusions de l’audit

· Les conclusions de l’audit doivent être catégorisées selon la gravité du risque : Élevé, Moyen ou Faible (les définitions de ces catégories sont présentées en annexe 6).

· Les causes possibles des conclusions de l’audit doivent être classifiées (ces causes sont définies à l’annexe 7).

7.2.4. Examen de la mise en œuvre des recommandations de l’audit antérieur

· Examiner dans quelle mesure les recommandations découlant de l’audit de l’exercice 2007 ont été mises en œuvre ;

· Si possible, indiquer les éventuelles difficultés rencontrées et les approches de solutions qui ont été utilisées; [Notons que cela ne dispense en aucun cas de la soumission du Plan d’action certifié]. 
7.2.5. Recommandations aux fins d’améliorer les pratiques suivies
Les recommandations doivent être adressées à une entité spécifique afin d’éviter toute confusion quant au responsable de leur mise en oeuvre. La réponse de l’entité doit figurer dans la lettre de gestion, immédiatement à la suite de la recommandation. 

Les auditeurs pourraient présenter des observations sur les “bonnes pratiques” constatées après notification à l’ensemble du personnel affecté au projet unité d’appui.

VIII.
PLANS DE MISE EN EOUVRE DES RECOMMANDATIONS DE L’AUDIT

Sur la base des recommandations issues de l’audit de l’exercice 2008, le bureau du PNUD, les agents d’exécution et les coordinations des programmes et projets ont l’obligation d’élaborer des plans d’actions.

Les propositions de plans d’actions seront soumises aux auditeurs pour appréciation avant finalisation.
IX.
SOURCES D’INFORMATION DISPONIBLES ET DROIT D’ACCÈS DES AUDITEURS

Pour réaliser efficacement l’audit, les auditeurs doivent avoir accès aux originaux des documents pertinents du programme/projet. Les partenaires de mise en oeuvre et le bureau du PNUD doivent veiller à ce qu’au moins les documents cités en annexe 15 soient mis à la disposition des auditeurs.

Les auditeurs auront un plein et complet accès à tout moment, à tous les dossiers et documents et auprès de tous les membres du personnel de l’entité. Les auditeurs auront également accès aux banques, aux consultants, entrepreneurs et autres personnes ou sociétés concernées ou engagées dans le cadre de la mise en œuvre des PAA et projets.
Annexe 1 :   CONDITIONS GENERALES D’EVALUATION ET DE 

SOUMISSION ET D’ELIGIBILITE DES AUDITEURS 
Les offres techniques et financières seront évaluées respectivement sur une base de 80 et 20 points. L'évaluation technique sera effectuée en fonction des critères suivants:

Les éléments d’appréciation suivants doivent être précisés dans les offres :

· A) Expériences générales du cabinet ou groupement de cabinets 
(Les références doivent préciser dans les détails les audits réalisés par le cabinet ou groupement de cabinets, y compris les missions en cours, qui démontrent l’aptitude et la capacité du cabinet à conduire de façon satisfaisante un audit). 

Le cabinet doit prouver par une attestation de bonne conduite des missions d’audit dûment signée par les responsables des entités auditées. Il doit avoir réalisé au moins cinq (5) missions d’audit pendant les cinq (5) dernières années. 

· B) Qualité technique de la proposition de service (démarche méthodologique, cohérence du chronogramme de réalisation de la mission, délai);

· C)
Qualifications et compétences des membres de l’équipe proposés 

(Curriculum vitae de vos collaborateurs et des copies certifiées des diplômes des collaborateurs : les CV doivent présenter dans les détails les audits auxquels le collaborateur a participé, y compris les missions en cours, qui démontrent l’aptitude et la capacité à conduire un audit). 

L’expert comptable doit avoir participé à la réalisation d’au moins cinq (5) missions d’audit pendant les cinq (5) dernières années. Les comptables doivent avoir participé à la réalisation d’au moins quatre (4) missions d’audit pendant les quatre (4) dernières années. Les experts spécialisés quant à eux doivent avoir participé à quatre (4) missions d’audit et des missions d’évaluation pendant les quatre (4) dernières années. 

D) Le ou les cabinets internationaux associés (le cabinet associé doit avoir des expériences internationales en matière d’audit). 

Le dépouillement s’effectuera en trois (3) étapes :

1ère étape : La vérification des pièces administratives

2ème étape : L’évaluation des qualifications techniques

3ème étape : L’évaluation financière

1ère étape : La vérification des pièces administratives

Lors de la séance de dépouillement, la commission vérifiera si les soumissionnaires sont en règles vis à vis de l’Administration. A cet effet, elle vérifiera la présence et la conformité des originaux des pièces ci-après présentées : 

· Une Attestation de Situation Fiscale (ASF) datant de moins de trois mois et valables seulement à son original, 

· Une attestation de l’inscription au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier ;

· Une attestation de non faillite ;

Toute offre non accompagnée des pièces ci-dessus sera disqualifiée et ne sera pas évaluée techniquement et financièrement.   
2ème étape : Evaluation des qualifications techniques

Les offres techniques seront évaluées sur une base de 80 points. 

L'évaluation technique sera effectuée en fonction des critères suivants:

· Expériences générales du Cabinet ou groupement de cabinets dans le domaine faisant l'objet de l'audit (25 points) à savoir :

a. Expériences dans le domaine de l’audit des projets de développement sur 10 points. 

Si le Cabinet a réalisé au moins un audit de projet ou programme de développement pendant les cinq (5) dernières années, il reçoit deux points. S’il a réalisé 5 audits ou plus pendant les cinq (5) dernières années, il a 10 points. Le cabinet doit fournir une attestation de bonne exécution dûment signée pour chaque mission d’audit réalisée.

b. Expériences du cabinet dans le domaine de l’audit général sur 5 points;

Si le Cabinet a réalisé au moins un audit général pendant les 5 (5) dernières années, il reçoit un demi point. S’il a réalisé 5 audits ou plus pendant cinq (5) années, il a 2,5 points. Le cabinet doit fournir une attestation de bonne exécution dûment signée pour chaque mission d’audit réalisée. Un demi point supplémentaire est accordé lorsque l’attestation est fournie.
c. Audit en association avec des cabinets internationaux sur 5 points.

Pour un audit d’un projet ou programme réalisé en association avec un cabinet sur le plan international, le cabinet doit fournir la preuve de son association avec ce cabinet. Aussi, il doit fournir la preuve qu’il dispose d’un associé sur le plan international. Le Cabinet international doit prouver ses expériences d’audit au plan international en fournissant une attestation de bonne exécution dûment signée pour chaque mission d’audit réalisée.

d. Connaissance des procédures des Nations Unies sur 5 points

Tout projet de développement financé par une Agence du SNU audité donne droit à un point. Cinq projets audités donnent droit à 5 points. Le cabinet doit fournir une attestation de bonne exécution dûment signée pour chaque mission d’audit réalisée.
· Qualité technique de la proposition notée sur 25

a. Démarche méthodologique proposée sur 20 points :

b. Chronogramme (intervention des ressources humaines, planning, délai, etc.…) sur 5 points.

· Qualification et compétences des experts notés sur 30

L’équipe idéale est composée de 16 membres: 1 Expert Comptable, chef de mission, 3 experts (1 Environnementaliste, 1 socio-économiste, 1 agroéconomiste) et 12 comptables.
a. Diplômes des membres de l’équipe sur 10 points.

· L’expert comptable (diplôme minimum : BAC + 7 ans) noté sur 1 point ;

· Les experts spécialisés (diplôme minimum requis : BAC + 4 ans) (1 Environnementaliste, 1 socio-économiste, 1 agroéconomiste) notés chacun sur 1 point ;
· Les comptables (diplôme minimum requis: BAC+2 ans en Finances, Comptabilité ou en gestion) sur 0,5 point pour chaque comptable.
b. Expériences individuelles en matière d’audit sur 20 points : 

· L’expert comptable noté sur 5 points doit avoir participé à la réalisation d’au moins cinq (5) missions d’audit pendant les cinq (5) dernières années en tant que chef de mission. Un audit réalisé donne droit à un point, 5 missions d’audit donnent droit à 5 points.
· Les comptables doivent avoir participé à la réalisation d’au moins quatre (4) missions d’audit pendant les quatre (4) dernières années. Une mission d’audit donne droit à 0,25, 4 participations à un audit donnent droit à 1 point pour chaque comptable proposé;

· Les experts spécialisés quant à eux doivent avoir participé à quatre (4) missions d’audit et des missions d’évaluation pendant les quatre (4) dernières années. Une mission d’évaluation donne droit à 0,25 points, 4 missions d’évaluation donnent droit à 1 point pour chaque expert spécialisé.
Le Cabinet ou groupement de cabinet doit tenir compte de la spécificité des programmes dans la proposition des spécialistes.

Pour être jugées recevables, les propositions techniques devront avoir reçu une note au moins égale à 60 points. 

Seules les offres techniques ayant totalisé au moins 60/80 seront admises pour la troisième et dernière étape.

3ème étape : Évaluation financière :

A l’issue des deux étapes ci décrites, la commission procèdera par élimination des offres en commençant par l’offre la moins disante (qui reçoit la note de 20/20).

La note financière des autres offres est calculée au prorata de la note de l’offre la moins disante.

La note finale de chaque soumissionnaire est égale à la somme de la note technique et de la note finale.

La proposition d’adjudication sera faite au soumissionnaire classé premier, c'est-à-dire ayant la note finale la plus élevée.

Annexe 2 :   CHAMPS D’APPLICATION DE L’AUDIT ET SERVICES 

                       REQUIS 

Les services d’audit portent sur la gestion globale, la mise en oeuvre, le suivi et la supervision du projet/PAA. Le travail d’audit doit comprendre la revue des plans de travail, des rapports d’activités, des ressources des projets/PAA, des budgets des projets/PAA, des dépenses et réalisation des projets/PAA, de l’exécution du projets/PAA, des recrutements, de la clôture opérationnelle et financière des projets (si applicable) et le transfert ou la cession des actifs. A cet effet, la porté de l’audit doit couvrir les domaines ci-après étant donné qu’ils sont exécutés au niveau des projets/PAA : 

Ressources humaines

L’audit doit s’attarder sur la compétitivité, la transparence et l’efficacité dans le  recrutement et l’embauche du personnel et inclure l’évaluation des performances, le contrôle de l’assiduité, le calcul des salaires et des allocations, la préparation des fiches de solde et des paiements, et la gestion des dossiers du personnel.

Finances

L’audit doit vérifier l’adéquation des opérations comptables et financières et des systèmes d’établissement des rapports. Cela inclut, le contrôle budgétaire, la gestion de  trésorerie, la certification et l’autorité d’approbation, la réception des fonds, le déboursement des fonds, l’enregistrement de toutes les transactions financières dans les rapports de dépenses, l’entretien et le contrôle des registres.

Passation des marchés

L’audit doit s’assurer de la compétitivité, la transparence et l’efficacité des activités d’acquisition du programme afin de s’assurer que les équipements et services acquis réponde aux exigences du gouvernement (ou de l’ONG) ou du PNUD. Cela inclus :

· selon les cas, les délégations d’autorité; les seuils d’acquisition; les avis d’appel d’offres et d’appel à propositions; l’évaluation des offres et des propositions et l’approbation/signature des contrats ou des ordres d’achat ;

· Les procédures de réception et d’inspection afin de vérifier la conformité aux prescriptions du cahier de charges et, le cas échéant, le recours à des experts indépendants pour vérifier la livraison d’équipements hautement techniques et coûteux ; 

· L’évaluation des procédures mises en place pour atténuer les risques d’acquisition d’équipements qui ne répondent pas aux prescriptions ou qui s’avèrent défectueux plus tard;

· La gestion et le contrôle des commandes rectificatives.

En ce qui concerne l’établissement des contrats, l’audit doit également couvrir le recours aux cabinets de consultants et la pertinence des procédures de recours à un personnel aux compétences et à l’expérience avérées, ainsi que l’évaluation de leur travail avant le paiement final.

Gestion des actifs

L’audit couvrira le matériel (surtout les véhicules et le matériel de bureau) acquis au titre du projet/programme. Les procédures de réception, de stockage et d’élimination doivent  également être passées en revue. 

Gestion de trésorerie

L’audit doit porter sur les fonds en espèces détenus par le projet/programme et revoir les procédures de protection desdits fonds.

Administration générale

L’audit doit s’attarder sur les déplacements, la gestion du matériel roulant, les services d’expédition, les locaux des bureaux et la gestion de bail, la bureautique et la préservation de dossiers. 

Système d’information

L’audit couvrira les systèmes d’information et de communication, ainsi que le contrôle et à la sécurité des équipements et des données. 

Limitation de la portée :

L’audit porte essentiellement sur les opérations effectuées au niveau du projet/programme. Les transactions/actions que le PNUD entreprend à la demande et au nom du projet ne sont pas couvertes par l’audit. [Par conséquent, ces dépenses ne peuvent en aucun cas constituer le motif d’une opinion non favorable (avec réserve, défavorable ou refus de certifier)] 
Annexe 3 :   QUALIFICATIONS DE L’AUDITEUR
Si cette section est incluse dans un appel à proposition, elle devra être modifiée pour prendre en compte le fait que les cabinets invités à faire des propositions ont déjà été pré-qualifiés.  

Les Termes de Références doivent stipuler que le vérificateur doit être complètement impartial et indépendant de tout intérêt dans la gestion ou les aspects financiers de l’entité auditée. Au cours de la période visée par l’audit ou pendant la conduite de l’audit, le vérificateur ne peut être employé, être directeur ou avoir des liens financiers ou d’affaire quelconques avec l’un des cadres de la direction de l’entité. Il conviendrait de porter à l’attention du vérificateur toute exigence légale au sujet de l’indépendance et d'exiger qu'il communique toute relation susceptible de compromettre son indépendance.

Le vérificateur doit jouir d'une expérience en matière d'application des normes de vérification  internationales (ISA) ou de celles de l’organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances publiques (INTOSAI), selon les cas. Le vérificateur doit s’entourer d’un personnel qualifié et ayant une parfaite connaissance des normes ISA et de l’INTOSAI, y compris une expérience avérée dans le contrôle des comptes d’entités comparables par la taille et la complexité à celle soumise à l’audit. 

Le directeur principal du cabinet d’auditeurs, qui devra signer l’opinion, remet au client son Curriculum Vitae (CV), ainsi que ceux des directeurs, superviseurs et personnels clé pressentis pour faire partie de l’équipe de vérification. Il conviendrait d’indiquer les qualifications professionnelles minimales/requises des vérificateurs/responsables principaux de l’audit. Les CV doivent présenter dans les détails les audits réalisés par l’équipe proposée, y compris les missions en cours, qui démontrent l’aptitude et la capacité à conduire un audit.
Annexe 4 :    SPECIMEN DE RAPPORT D’AUDIT  
Rapport de l’auditeur : 

Au  Directeur national du projet, et

Au Représentant Résident du PNUD

a) Certification de l’état de dépenses

Nous avons procédé à la vérification des Etats de Dépenses ci-joint relatifs aux projets du PNUD numéro (s) _________ [numéro(s) de projets Atlas] pour la période du 1er janvier  2007 au 31 décembre 2007.  Ces états sont du ressort de la Direction du programme. Notre mission consiste à exprimer une opinion sur l’état de dépenses d’après notre vérification.

Nous avons réalisé notre audit suivant les normes internationales de vérification comptable. Ces normes exigent que nous planifiions et conduisions l’audit pour avoir l’assurance raisonnable de l’absence d’inexactitudes importantes dans l’état. Un audit implique l’examen par sondage des pièces justifiant les montants et les informations présentés dans les états de dépenses. L’audit comprend également l’évaluation des principes comptables appliqués et des prévisions budgétaires de la direction, de même que l’évaluation de la présentation globale de l’état. Nous estimons que notre audit fournit une base raisonnable pour notre opinion.

En cas d’opinion sans réserve (favorable) :

Nous sommes d’avis que l’Etat des Dépenses présente fidèlement, sur tous les points significatifs, le décaissement de ______________ [inscrire le montant en dollars EU] par le programme au cours de la période du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008 conformément aux exigences comptables du PNUD.

En cas d’opinion avec réserve :

Nous sommes d’avis que l’Etat des Dépenses, excepté (a), (b), (c), etc,  présente fidèlement, sur tous les points significatifs, le décaissement de ______________ [inscrire le montant en dollars EU] par le programme au cours de la période du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008 conformément aux exigences comptables du PNUD. Le total de l’impact financier net de cette opinion est de ________________ [inscrire le montant en dollars EU].

En cas de refus de certifier :

Nous n’avons pas été dans la capacité de recueillir suffisamment  d’éléments appropriés de contrôle et par conséquent ne sommes pas dans la capacité d’exprimer une opinion sur l’Etat de Dépenses portant sur un montant de ______________ [inscrire le montant en dollars EU] décaissées par le programme au cours de la période du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008. Le total de l’impact financier net de cette opinion est de ________________ [inscrire le montant en dollars EU].

En cas d’opinion défavorable :

Nous avons noté des différences significatives entre _____________ et l’Etat des Dépenses. A cet effet, nous n’exprimons pas d’opinion sur l’Etat de Dépenses portant sur un montant de ______________ [inscrire le montant en dollars EU] décaissées par le programme au cours de la période du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008. Le total de l’impact financier net de cette opinion est de ________________ [inscrire le montant en dollars EU].

b)  Certification de l’état de l’actif et du matériel

Nous avons procédé à la vérification de l’Etat de l’actif et du matériel “Nom de l’état” relatifs aux projets du PNUD numéro (s) _________ [numéro(s) des projets Atlas] au 31 décembre 2008.  L’état est sous la responsabilité de la direction du programme/projet. Notre mission consiste à donner une opinion sur l’état d’après notre vérification. 

Nous avons réalisé notre audit suivant les normes internationales de vérification comptable. Ces normes exigent que nous planifiions et conduisions l’audit pour avoir l’assurance raisonnable de l’absence d’inexactitudes importantes dans l’état. Un audit implique l’examen par sondage, des pièces justifiant les montants et les informations présentés dans l’état. L’audit comprend également l’évaluation des principes comptables appliqués et des prévisions budgétaires de la direction, de même que l’évaluation de la présentation générale de l’état. Nous estimons que notre audit fournit une base raisonnable pour formuler notre opinion.

Nous sommes d’avis que l’Etat de l’actif et du matériel présente fidèlement  [En cas d’opinion sans réserve (favorable)] , sur tous les points significatifs, la balance de l’inventaire du programme s’élevant à un montant de [inscrire le montant en dollars EU] au 31 décembre 2008, conformément aux exigences comptables du PNUD.

c) Certification de la situation de trésorerie

Nous avons procédé à la vérification de la situation de trésorerie  “intitulé de la situation” des projets du PNUD numéro(s) _________ [numéro(s) des projets Atlas] au 31 décembre 2008.  L’état est sous la responsabilité de la direction du projet/programme. Notre mission consiste à donner une opinion sur l’état d’après notre vérification.

Nous avons réalisé notre audit suivant les normes internationales de vérification comptable. Ces normes exigent que nous planifiions et conduisions l’audit pour avoir l’assurance raisonnable de l’absence d’inexactitudes importantes dans l’état. Un audit implique l’examen, par sondage, des pièces justifiant les montants et les informations présentés dans l’état. L’audit comprend également l’évaluation des principes comptables appliqués et des prévisions budgétaires de la direction, de même que l’évaluation de la présentation générale de l’état. Nous estimons que notre audit fournit une base raisonnable pour notre opinion.

Nous sommes d’avis que la Situation de trésorerie présente fidèlement [En cas d’opinion sans réserve (favorable)], sur tous les points significatifs, le solde de trésorerie d’un montant de [inscrire le montant en dollars EU] au 31 décembre 2008 conformément aux exigences du PNUD. 

Le présent rapport est destiné à l’information et à l’usage exclusif du PNUD et du gouvernement du Niger ou de l’ONG.

Date: 



__________________________________



                      
NOM DU VERIFICATEUR : 

__________________________________

(caractères dactylographiés)
SIGNATURE DU VERIFICATEUR :
__________________________________
ADRESSE DU VERIFICATEUR : 
__________________________________
	Note: L’une des opinions d’audit ci-après doit être exprimée: (a) avec réserve, (b) favorable (c) défavorable, ou (d) refus de certifier.  Pour toute opinion autre que “favorable”  le rapport d’audit doit décrire la nature et l’ampleur des effets possibles sur les états financiers (IMPACT FINANCIER NET). Une définition des opinions d’audit est proposée à l’annexe 5.


Annexe 5 :    DEFINITION DES OPINIONS D’AUDIT 

Opinion sans réserve (favorable)

Le vérificateur exprime une opinion favorable lorsqu’il conclut que les états financiers donnent une présentation fidèle, sur tous les éléments importants, de la situation financière de l’entité auditée, conformément au cadre de présentation des informations financières applicable. 
Opinion avec réserve 

Le vérificateur exprime une opinion avec réserve lorsqu’il conclut qu’une opinion favorable ne peut être exprimée, mais que l’impact d’un désaccord avec la direction ou d’une restriction de la portée n’est pas suffisamment important et profond pour justifier une opinion défavorable ou un refus de certifier. Une opinion avec réserve devrait se comprendre comme étant “à l’exception” des effets de la question pour laquelle la réserve est exprimée.

Refus de certifier

Un refus de certifier doit être exprimé lorsque les potentiels effets d’une restriction de la portée sont si importants et profonds que le vérificateur ne peut recueillir d’éléments de contrôle suffisants et pertinents et ne peut donc exprimer une opinion sur les états financiers. 

Défavorable 

Une opinion défavorable est exprimée lorsque l’impact d’un désaccord est si important et profond que le vérificateur conclut qu’un rapport assorti d’une réserve ne serait pas suffisamment révélateur de l’inexactitude ou de l’incomplétude des états financiers.

Annexe 6 :   CATEGORISATION DES CONCLUSIONS DE L’AUDIT SELON

LA GRAVITE DES RISQUES 

	Elevé 
	Action jugée impérative pour s’assurer que le PNUD n’est pas exposé à des risques très importants (par exemple, l’absence de mesures pourrait avoir de graves conséquences).



	Moyen
	Action jugée nécessaire pour éviter d’être exposé à des risques considérables (par exemple, l’absence de mesures pourrait avoir de graves conséquences).



	Faible 
	Action jugée souhaitable et pouvant résulter en une intensification du contrôle ou une amélioration de la valeur de l’argent.




Annexe 7 :    CLASSIFICATION DES MOTIFS POSSIBLES POUVANT

 MOTIVER LES CONCLUSIONS DE L’AUDIT 

	Conformité
	Non-conformité aux règlements, règles et procédures prescrits par le PNUD

	Directives 
	Absence de procédures écrites pouvant guider le personnel dans l’exercice de ses fonctions

	Encadrement 
	Insuffisance ou absence de supervision par les superviseurs

	Erreurs humaines
	Fautes commises par le personnel chargé d’accomplir des tâches précises

	Ressources
	Absence ou insuffisance de ressources (fonds, compétences, personnel, etc.) pour entreprendre une activité ou une tâche


Annexe 08 :
SITUATION DE TRESORERIE 

	Situation de trésorerie
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	Titre du projet/Plan d'action Annuel: 
	
	
	

	Numéro (s) de Award: 
	
	
	
	
	

	Période considérée: 2008
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	 Montant 
	
	 Montant 

	
	
	
	
	
	
	 en CFA 
	
	 en $ E.U. 

	A
	Solde d'ouverture 
	
	
	
	
	

	
	
	Liquidité en caisse
	
	
	
	
	

	
	
	Solde en compte bancaire
	
	
	
	

	
	
	Sous Total
	
	
	                -   
	
	                -   

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	B
	Avances Reçues du PNUD en 2008
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C
	Total des Fonds disponibles (A+B) pour 2008
	                -   
	
	                -   

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	D
	Engagements/Dépenses au titre de 2008
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	E
	Pertes/Profits dus au taux de change
	 NA 
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	F
	Solde de clôture (C-D)
	
	
	                -   
	
	                -   

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	G
	Solde de clôture réparti : 
	
	
	
	

	
	
	Liquidité en caisse
	
	
	
	
	

	
	
	Solde en compte bancaire
	
	
	
	

	
	Total
	
	
	
	                -   
	
	                -   


Signé par: signature 

Signé par: signature

Signé par: signature

Nom:



Nom:



Nom:

Titre: Coordonnateur de 
Titre : Agent d'exécution 
Titre : Nom du Directeur

         projet/programme





          Nom du Cabinet:

Date:



Date:



Date:

Signé par: signature 



Signé par: signature



Nom:





Nom:





Titre: Représentant Résident du PNUD 

Titre : Chargé de Programme du PNUD




Date:





Date:
Annexe 09 :  ETAT DE L’ACTIF ET DU MATERIEL
	Etat de l'Actif et du Matériel 

	au 31 Décembre 2008

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Bureau de Pays :  PNUD Niger
	
	
	
	

	
	Titre du projet/Plan d'action Annuel : 
	
	
	
	

	
	Numéro(s) d’Award : 
	 
	 
	 
	 

	
	Numéro(s) de Projet :
	 
	 
	 
	 

	
	Période considérée : 2008
	 
	 
	 
	 

	
	
	Matériel et Equipement d'une valeur minimum de 1000$ par article
	
	
	
	
	
	
	

	NUMERO IDENTIFICATION
	
 DATE ACQUISITION
	DESCRIPTION MARQUE MODELE
	NUMERO DU PROJET 
	 CODE DONOR
	FOND
	COMPTE
	ACTIVITE
	PERSONNE RESPONSABLE
	LOCALISATION
	FABRIQUANT
	PAYS
	COUT EN FCFA
	COUT EN $
	NUMERO DE SERIE
	DONOR 
	OBSERVATIONS

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 


Signé par: signature 


Signé par: signature
Signé par: signature
Signé par: signature 


Signé par: signature

Nom:




Nom:


Nom:


Nom:




Nom:

Titre: Coordonnateur de projet/programme
Titre : Agent d'exécution 
Titre : Nom du Directeur
Titre: Représentant Résident du PNUD
Titre : Chargé de programme du PNUD

Nom du Cabinet:

Date:




Date:


Date: 


Date:




Date:

	
	
	Matériel et Equipement d'une valeur inférieure à 1000$ par article
(éléments significatifs)


	
	
	
	
	
	
	

	NUMERO IDENTIFICATION
	
 DATE ACQUISITION
	DESCRIPTION MARQUE MODELE
	NUMERO DU PROJET 
	 CODE DONOR
	FOND
	COMPTE
	ACTIVITE
	PERSONNE RESPONSABLE
	LOCALISATION
	FABRIQUANT
	PAYS
	COUT EN FCFA
	COUT EN $
	NUMERO DE SERIE
	DONOR 
	OBSERVATIONS

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 


Signé par: signature 


Signé par: signature
Signé par: signature
   Signé par: signature 


Signé par: signature

Nom:




Nom:


Nom:


   Nom:




Nom:

Titre: Coordonnateur de projet/programme
Titre : Agent d'exécution 
Titre : Directeur du Cabinet
   Titre: Représentant Résident du PNUD
Titre : Chargé de programme du PNUD

Nom du Cabinet:

Date:




Date:


Date: 


   Date:




Date:

Annexe 10 :  ETAT DE MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS ISSUES DE L’AUDIT DE L’ANNEE PRECEDENTE (2007)
	PLAN D'ACTIONS CERTIFIE SUR L'AUDIT DES PROJETS NGO/NEX - EXERCICE 2007

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	Date :
	
	

	Bureau de pays :  Niger
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	No.
	Constats 
	Impact de l'opinion (Oui/Non)
	Gravité des risques (Elevé, Moyen, Faible)
	Cause possible (Conformité, Directives, Encadrement, Erreurs humaines, Ressources)
	Plan d'action 
	Etat de mise en œuvre (atteint, en cours, non atteint)

	
	
	
	
	
	Commentaires 
	Point focal (Personne & Unité)
	

	 

	1
	Intitulé du Programme/projet  :  [insérer l'intitulé]

	 
	Numéros des Award :  [insérer le(s) numéro(s)]

	 
	Total dépenses conformément aux XX [insérer le nombre] CDRs :  [Insérer le montant en $ E.U.]

	1.1
	Gestion Financière (FM)

	1.1.1
	Constat & N° page de référence dans le rapport]
	Non
	Moyen
	Encadrement
	 
	 
	Atteint

	1.1.2
	 
	Oui
	Faible
	Directives
	 
	 
	Atteint

	1.2
	Etat d'avancement du Projet et taux d'exécution (PP)

	1.2.1
	Constat & N° page de référence dans le rapport]
	Non
	Faible
	Ressources
	 
	 
	En cours

	1.3
	Acquisition de biens et /ou services (PR)

	 
	Pas de constat
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.4
	Recrutement et gestion des ressources humaines (HR)

	 
	Pas de constat
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.5
	Gestion et utilisation des équipements / inventaire (ESQ)

	1.5.1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.6
	Système d'archivage et de contrôle (RC)

	1.6.1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	1.7
	Structure de gestion (MS)

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	

	No.
	Constats 
	Impact de l'opinion (Oui/Non)
	Gravité des risques (Elevé, Moyen, Faible)
	Cause possible (Conformité, Directives, Encadrement, Erreurs humaines, Ressources)
	Plan d'action 
	Etat de mise en œuvre (atteint, en cours, non atteint)

	
	
	
	
	
	Commentaires 
	Point focal (Personne & Unité)
	

	

	2
	Intitulé du Programme/projet  :  [insérer l'intitulé]

	 
	Numéros des Award :  [insérer le(s) numéro(s)]

	 
	Total dépenses conformément aux XX [insérer le nombre] CDRs :  [Insérer le montant en $ E.U.]

	2.1
	Gestion Financière (FM)

	2.1.1
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	

	Total global de mise en œuvre ___________ (% de mise en œuvre)

	a) Total Atteint : _____
	b) Total en cours : _____
	Total non atteint : _____

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Signé par: signature 
	
	Signé par: signature 
	
	

	
	Nom:
	
	
	Nom:
	
	
	

	
	Titre: Coordonnateur de projet/programme
	
	
	Titre: Agent d’exécution
	
	

	
	Date:
	
	
	Date:
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Signé par: signature 
	
	
	Signé par: signature 
	
	

	
	Nom:
	
	
	Nom :
	
	
	

	
	Titre: Représentant Résident du PNUD
	
	
	Titre: Directeur du Cabinet
	
	

	
	Date:
	
	
	Nom du Cabinet :
	
	
	

	
	
	
	
	Date:
	
	
	


Annexe 11 :  FORMULAIRE DE SOUMISSION DES RAPPORTS D’AUDIT
	FORMULAIRE DE SOUMISSION DES RAPPORTS D'AUDIT NEX/ONG - EXERCICE 2007
	PAYS : Niger

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	N°
	Numéro Atlas du Award 
	Numéro Atlas du Projet 
	Titre du Award
	Total des Dépenses au titre de 2007 
	Montant des dépenses du gouvernement au titre de 2007 audité (dépenses d'appui du PNUD non comprises)
	Montant des dépenses du gouvernement au titre de 2007 certifié (montant du CDR)
	Opinion de l'Audit (sans réserve, avec réserve, refus de certifier, défavorable)
	Impact financier net portant sur la réserve 
	Raisons motivant la réserve et détail des montants y relatifs
	Autres commentaires 

	1.
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	2.
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	3.
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	4.
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	5.
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	6.
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	7.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	8.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	9.
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	0,00
	0,00
	0,00
	
	
	
	

	

	

	

	

	Nom et titre de l'auditeur et du Cabinet    _________________________________________________                       Signature de l'auditeur et cachet du cabinet   ________________________________________

	
	
	
	                                   (caractères dactylografiés)
	
	
	
	


Annexe 12 :    MECANISMES DE DECAISSEMENT DES FONDS 

1. Agent d’exécution (gouvernement ou ONG) 

Les procédures du PNUD exigent que, chaque fois que des fonds sont avancés à l’agent d’exécution, celui-ci présente au bureau de pays du PNUD un rapport financier trimestriel indiquant :

· l’utilisation de l’avance avec les pièces justificatives y afférentes,, 

· une liste des décaissements effectués depuis le précédent rapport financier, et 

· la demande d’une nouvelle avance. 

Le bureau de pays du PNUD introduits les décaissements dans ATLAS tout au long de l’année au fur et à mesure que les rapports financiers sont reçus. Ces décaissements du partenaire de mise en œuvre sont inscrits dans la colonne de dépenses Gouvernement du CDR. 

2. PNUD (bureau de pays, siège et autres bureaux de pays)

Les décaissements effectués par le PNUD sur ses propres comptes bancaires sont entrés dans ATLAS par le bureau de pays du PNUD. Ces décaissements du PNUD sont inscrits dans la colonne de dépenses PNUD du CDR. Ils peuvent être classés soit comme paiements directs, soit comme services d’appui du PNUD. Cette distinction, si elle est fort importante aux fins de l’audit, n’apparaît pas dans le CDR et ne peut être fournie que par le bureau de pays du PNUD sous forme de tableau d’appui. Une courte description de ces deux catégories de décaissement est donnée ci-après :

a) Paiements directs - Tel est le cas quand l’agent d’exécution est responsable de la dépense, mais a demandé au PNUD d’effectuer en son nom le paiement au vendeur/consultant. L’agent d’exécution doit rendre compte du décaissement et garde en bon ordre toute la documentation d’appui. Le PNUD se borne à effectuer les paiements sur la base de demandes dûment autorisées et remet à l’agent d’exécution copie du bon de décaissement y relatif comme preuve que le paiement a été effectué.. 

b) Services d’appui du PNUD - Tel est le cas quand l’agent d’exécution et le PNUD ont convenu que le PNUD fournirait des services d’appui au projet. Ces services d’appui doivent être décrits dans le descriptif de projet ou dans une annexe du descriptif de projet. Le PNUD est responsable de ces dépenses et doit en rendre compte; en conséquence, il garde en bon ordre toute la documentation d’appui concernant le décaissement.  

3. Institutions des Nations Unies

L’institution des Nations Unies participe à la mise en œuvre d’un programme ou projet exécuté par le Gouvernement sur la base d’une lettre d’accord signée avec ce dernier. Dans ce cadre, elle fait part de ses dépenses au PNUD et au Gouvernement.  Ces dépenses sont inscrites dans la colonne de dépenses Agent de mise en oeuvre (implementing Agent) du CDR.

Annexe 13 : LISTE DES RAPPORTS D’AUDIT A FOURNIR
1. Projet 00044834 – Appui à la gestion stratégique du développement, 
2. Projet 00045139 – Services Santé de la reproduction (SR/SSRA
3. Projet 00045143 – Appui au processus de décentralisation
4. Projet 00047114 – Système intégré d’approvisionnement en eau potable
5. Projet 00051709 – Co Gestion des ressources de l’Aïr et du Ténéré (COGERAT)

6. Projet 00052219 – Appui aux institutions de sécurité alimentaire

7. Projet 00052596 – Contribuer à la réduction des taux de morbidité et de mortalité dus à la tuberculose dans
           

           la perspective de réduire la pauvreté et d’atteinte les objectifs du millénaire pour le 
           

           développement

8. Projet 00052624 – Appui à la mise en œuvre de la nouvelle politique sur le traitement et la prévention du 
           

          Paludisme au Niger

9. Projet 00053770 – Renforcement des stratégies nationales pour porter à l’échelle les interventions de lutte 
                        contre le Paludisme au Niger
10. Projet 00060384 – Gouvernance électronique et accès à l’information
Annexe 14 : LISTE DES PARTENAIRES DE MISE EN OEUVRE 

	PROGRAMMES ET PROJETS


	PARTENAIRES DE MISE EN OEUVRE
	PERSONNES A CONTACTER

	Appui à la Bonne Gouvernance et à la croissance mieux répartie 


	Commissariat Chargé du Développement 

Tel :20.72.32.58 

                                                  Ministère de l’Économie et des Finances
	· Coordonnateur National :                                                       M. Yacoubou Mamane Sani,                                                      Commissaire Chargé du Développement,                                      Email : sani.yakoubou@caramail.com                                   Ministère de l’Économie et des Finances 

· l’EACG :                                                                               - Chef d’équipe : M. Nassirou Sabo                                                                            - Gestionnaire : M. Abdoukarim BAWADA                                               Email : ner97001@intnet.ne                                                               Tel : 20.72.32.39 



	Appui à la Lutte contre la Pauvreté  


	Commissariat Chargé du Développement 

Tel :20.72.32.58      

                                             Ministère de l’Économie et des Finances
	· Coordonnateur National :                                                       M. Yacoubou Mamane Sani,                                                      Commissaire Chargé du Développement,                                      Email : sani.yakoubou@caramail.com                                   Ministère de l’Économie et des Finances         

· Cellule de Liaison  :                                                                                         - Coordonnateur de la cellule : M. Laouan Magagi                                         - Gestionnaire :  M. Sounna Soumana                                                     Tel : 20.72.31.06                                                                               Email : cellule@intnet.ne  



	
	Ministère de l’Hydraulique


	Projet Système intégré d’approvisionnement en eau

Point focal National                                                                     - M. Ibrahim Mallam, Directeur de l’Hydraulique Rurale                                   - Monsieur Tahirou Djibo  (Tel :  96.57.10.42)                                                                                                                                                               Tel : 20.72.38.89                                                                              Ministère de l’Hydraulique



	Fonds Mondial  VIH/SIDA, Tuberculose et Paludisme
	Programme National de Lutte Contre le Paludisme (PNLP)

Tel : 20 72 32 24

Ministère de la Santé Publique 


	· Coordonnateur National                                                        Dr Abani Maazou                                                                             Coordonnateur national du PNLP                                                                    Tel : 20 72 32 24 ou 96 27 38 85                                                                                  Ministère de la Santé Publique 



	
	Programme National de Lutte Contre la Tuberculose (PNLT)

Tel : 20 73 70 79

Ministère de la Santé Publique 
	· Coordination Nationale                                                          Dr Boubacar Marafa, Coordonnateur national du PNLT                          Tel : 20 73 70 94/99 ou 96 39 90 51                                  Ministère de la Santé Publique   


	PROGRAMMES ET PROJETS
	PARTENAIRES DE MISE EN OEUVRE
	PERSONNES A CONTACTER

	Appui au Plan National de l’Environnement pour un Développement Durable.
	Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre la Désertification
	Projet COGERAT

· Coordonnateur National                                                   Mamoudou Mahamadou                                           Directeur Général de l’Environnement et des Eaux et Forêts                                                                                Tel : 20.73.33.29                                                               Email : dgeef@intnet.ne                                                                     Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre la Désertification

Coordonnateur du Projet                                                                  M. Yacouba Seybou                                                                               Tel : 20.44.06.16/17 ou 96.26.29.97                                   Email : yacoubseybou@yahoo.fr                                        Agadez




Annexe 15 :  LISTE DES DOCUMENTS 

	Documents                                                                          
	           Disponibles         

	
	Bureau du PNUD
	Agent d’exécution

	CPAP
	     X
	    X

	Cadre des Résultats Stratégiques
	     X
	

	Descriptifs de projets
	     X
	    X

	Plans d’Actions Annuels
	     X
	    X

	Plans de travail initiaux et révisés
	     X
	    X

	Plans de travail trimestriels
	     X
	    X

	Demandes d’avance de fonds trimestrielles
	     X
	    X

	Liste des demandes de paiements directs par le PNUD
	
	    X

	Demandes de paiements directs par le PNUD
	     X
	    X

	État des dépenses des partenaires de mise en œuvre
	
	    X

	Rapports financiers
	     X
	    X

	Registre de trésorerie (banque et caisse)
	
	    X

	Registre du Carburant
	
	    X

	Registre d’entretien et de réparation des véhicules
	
	    X

	Rapports combinés sur l’exécution du projet
	     X
	    X

	Avis de décaissements et de paiements accompagnés de pièces justificatives
	     X
	    X

	Rapport sur le détail des dépenses
	     X
	    

	Rapport d’audit antérieur
	     X   
	    X

	Plan de mise en œuvre des recommandations de l’audit antérieur
	    X
	    X

	État de mise en œuvre des recommandations de l’audit antérieur
	    X
	    X

	Rapports trimestriels d’activités du programme/projet
	     X   
	    X

	Rapport annuels d’activités du programme/projet
	     X   
	    X

	Rapports d’évaluation, autres rapports d’examen, rapport final
	     X
	    X

	Comptes rendus des comités de pilotage
	     X
	    X

	Registre des biens durables
	
	    X

	Inventaire annuel du matériel
	     X
	    X

	Livres de bord des véhicules
	
	    X

	Documents de cession de propriété
	     X
	    X

	Liste de représentants du gouvernement habilités à signer les rapports financiers, avec des spécimens de leurs signatures 
	     X
	    X

	Taux de change de l’ONU pour la période couverte par l’audit
	     X
	    X

	Procédures du PNUD applicables à l’exécution nationale
	     X
	    X


Rapports détaillés des dépenses



         X


   












�. normes internationales d’audit (ISA) publiées par le Comité des pratiques internationales d’audit de la Fédération internationale des comptables


� organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances publiques
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